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■ SOMMAIRE

Entre 1520 et 1620, pour faire face aux incessantes descentes turques, la Corse se dote d’un véritable réseau de tours de guet. En fait, l’idée de constituer ce réseau date des années 1570 avec la création d’un Magistrato particulier, la construction de tours étant jusque-là l’affaire des communautés ou pensée à travers un plan d’inféodation/concession de terres en échange de la construction de tours par des seigneurs issus de grandes familles génoises. L’échec de ce plan et la pression effectuée par les Turcs avec notamment la prise de Sartène en 1583 oblige la République de Gênes à répondre aux requêtes des populations en construisant ce réseau. Ce sont néanmoins les Corses qui paieront pour leur défense à travers le plus souvent des augmentations de l’impôt. Les tours du littoral sont devenues depuis une cinquantaine d’années des établissements patrimoniaux emblématiques de la Corse.

Mots-clés: tours de guet corses, Barbaresques, patrimoine bâti, paysage littoral.

Corsica's network of coastal towers

■ ABSTRACT

Between 1520 and 1620, to deal with the constant Turkish raids, Corsica built a network of watchtowers. In fact, the idea of setting up this network dates back to the 1570s, with the creation of a special Magistrato. Until then, the construction of watchtowers had been a matter for the communities themselves or had been planned through a scheme of land grants in exchange for the construction of watchtowers by the lords of the great Genoese families. The failure of this plan and the pressure exerted by the Turks, notably with the capture of Sartène in 1583, forced the Republic of Genoa to respond to the demands of the local population by building this network. Nevertheless, it was the Corsicans who paid for their defence, usually through tax increases. Over the last fifty years or so, the coastal towers have become emblematic heritage sites in Corsica.

Keywords: Corsican watchtowers, Barbary pirates, built heritage, coastal landscape.

La xarxa de torres costaneres de Còrsega

■ RESUM

Entre 1520 i 1620, per fer front a les constants incursions turques, Còrsega va construir una xarxa de torres de vigilància. De fet, la idea de crear aquesta xarxa es remunta a la dècada del 1570, amb la creació d’un Magistrat especial. Fins aleshores, la construcció de torres de vigilància havia estat competència de les mateixes comunitats, o bé s’havia ideat mitjançant un pla de concessions de terres a canvi de la construcció de torres de vigilància per part dels senyors de les grans famílies genoveses. El fracàs d’aquest pla i la pressió exercida pels turcs, especialment amb la presa de Sartène el 1583, van obligar la República de Gènova a respondre a les demandes de la població local construint aquesta xarxa. Tot i això, eren els corsos els que pagaven la seva defensa, generalment mitjançant l’augment dels impostos. Des de fa uns cinquanta anys, les torres costaneres han esdevingut llocs emblemàtics del patrimoni de Còrsega.

Paraules clau: torres de vigilància corses, pirates barbarescos, patrimoni construït, paisatge costaner.

La red de torres costeras de Córcega

■ RESUMEN

Entre 1520 y 1620, para hacer frente a las constantes incursiones turcas, Córcega construyó una red de torres de vigilancia. De hecho, la idea de crear esta red se remonta a la década de 1570, con la creación de un Magistrato especial. Hasta entonces, la construcción de torres de vigilancia había sido competencia de las propias comunidades, o bien se había ideado mediante un plan de concesiones de tierras a cambio de la construcción de torres de vigilancia por parte de los señores de las grandes familias genovesas. El fracaso de este plan y la presión ejercida por los turcos, especialmente con la toma de Sartène en 1583, obligaron a la República de Génova a responder a las demandas de la población local construyendo esta red. Sin embargo, eran los corsos quienes pagaban su defensa, generalmente mediante el aumento de los impuestos. Desde hace unos cincuenta años, las torres costeras se han convertido en lugares emblemáticos del patrimonio de Córcega.

Palabras clave: torres de vigilancia corsas, piratas berberiscos, patrimonio construido, paisaje costero.



Les travaux réalisés depuis trente ans ont considérablement fait évoluer notre connaissance sur l’histoire des tours de la Corse1. On est passé d’une situation dans laquelle, au cours des années 1970, Guy Meria pouvait faire l’étude de quelques tours avec la documentation locale2 à la situation actuelle où, à partir des fonds de l’Archivio di Stato de Gênes, l’on peut construire un catalogue de l’ensemble des tours existantes ou disparues en pouvant mettre des noms et des dates ou même proposer une sorte de typologie d’édifices architecturalement complexes.



De fait, il n’y a plus que quelques guides farfelus pour venir parler de tours rondes « génoises » et de tours carrées « pisanes ». L’ensemble des tours littorales ayant été bâties entre 1530 et 1620, on ne voit pas bien ce que des Pisans, disparus de l’histoire de l’île à la fin du XIIIe siècle, auraient encore à faire dans cette histoire. Il faut en outre nous en tenir pour notre étude aux tours du littoral et écarter celles que l’on trouve à l’intérieur des villages, bien que ces deux types de tours puissent se ressembler et qu’elles aient toutes deux une fonction défensive. Notons toutefois que, s’il peut arriver qu’elles soient contemporaines des tours littorales, les tours des villages correspondent surtout à un mode de construction dans l’architecture civile que l’on rencontre en Corse à la fin du Moyen Âge, comme cela transparaît lors de l’épisode de 1289-12903, où il est fait état de tours/châteaux de deux et trois étages à l’intérieur de la Corse. Par ailleurs, nombre d’anciennes tours d’habitation ont servi de base à des édifices plus massifs, comme on peut le voir avec des maisons massives construites à partir d’une tour, notamment dans la seigneurie de Bozzi-Ornano dans la région ajaccienne4.

Parler de la construction et de l’entretien du réseau de tours sur le littoral de la Corse en tant que ligne de défense opposée à la piraterie turque nécessite au préalable tout à la fois de déterminer de manière formelle les limites de la recherche et de fabriquer le plus précisément possible une chronologie serrée des événements survenus dans cette partie de la Méditerranée et des constructions réalisées au cours de l’époque moderne.

■ LA LUTTE CONTRE LES TURCS À L’ORIGINE DE LA CONSTRUCTION DES TOURS

Les Turcs se présentent dans la Tyrrhénienne à l’extrême fin du XVe siècle et les premières attaques sur des navires marchands cap corsins naviguant avec leur cargaison de vin pour se rendre à Rome datent de la décennie suivante. Face à la menace turque, chaque État réagit à sa manière. Ainsi Paul III Farnèse, dès son arrivée sur le trône de Saint-Pierre en 1534, confie-t-il à l’architecte Antonio da Sangallo le soin d’édifier des murs autour de Rome, renforcés par la construction de dix-huit bastions. Les travaux, restés inachevés à sa mort, seront continués sous ses successeurs. Une politique de défense du littoral s’étend à toute l’Italie et les côtes se hérissent de tours de guet au cours des XVIe et XVIIe siècles. Elle est la source d’un grand nombre de progrès en matière de défense. À Naples, c’est Pietro Toledo, vice-roi du royaume, qui est à l’origine de la construction d’édifices de défense. La Sicile et la Sardaigne se dotent pareillement d’un réseau de tours5. Dans les États du Pape comme en Ligurie, des travaux identiques sont réalisés dans la seconde moitié du XVIe siècle. La pression mise par les flottes de Kemal Reïs et de Kurtoglu Reïs sur le Cap Corse et la côte sud-ouest de la Corse et l’attaque de Diano Ligure en 1508 entraîneront la réalisation d’un réseau de feux autour de l’île décrit par le chroniqueur Marc’Antonio Ceccaldi à la date de 1511. On connaît la technique employée. Elle consiste à allumer un feu par navire observé: 1 feu, 1 navire ennemi ; 2 feux, 2 navires ennemis, etc6. C’est la raison pour laquelle, lors de la venue de la flotte franco-turque devant Bastia en août 1553, il semblera au commissaire de Savone que c’est « la Corse entière qui brûle »7. Des tours remplaceront peu à peu le réseau de feux préexistant et dont il reste çà et là des exemples au cours de la période moderne: à Punta d’Arco (à proximité de l’étang de Biguglia), à Covasina (dans la plaine orientale) ou à Roccapina (dans l’extrême sud). Ce système pourra être complété par d’autres types de garde à pied ou à cheval, comme celle des deux cavaliers dans la plaine de Campo dell’Oro, près d’Aspreto, bientôt remplacés par la tour appelée Bonparte parce qu’édifiée par Agostino Bonaparte –dite aussi « tour des cavaliers »8– ou par une petite frégate pour garder le golfe d’Ajaccio, citée dans une requête de Morgante Ramolino en 1578, candidat à son commandement9.

On comprend dès lors la raison qui a poussé Gênes à adopter la solution de construire des tours et à la privilégier par rapport à l’autre option, celle de bâtir une flotte de défense, trop coûteuse. Comme l’écrivent en 1588 les commissaires sindicatori Alessandro Calvo et Giovan Battista Spinola, effectuant leur visite de l’île pour exercer le contrôle des actes des officiers et qui ont été confrontés à l’attaque par les Turcs de la tour de Porto Pollo nouvellement construite: « Vraiment on se rend compte que les tours sont la sauvegarde de cette île »10.

De fait, les premières tours littorales sont construites dans le Cap Corse, première victime des descentes turques puisque presqu’entièrement tourné vers l’extérieur du fait de son économie basée sur la vini-viticulture, mais surtout capable de payer la construction de tours sans faire appel aux autorités. On voit ainsi la population de Centuri demander en 1517 à l’Office de Saint-Georges à pouvoir construire une tour de défense de son port11. L’édifice sera finalement bâti en 1520-1521. D’autres suivront au cours des années à venir, édifiées par d’autres communautés à Meria, Luri, Sisco ou San Martino di Lota.

■ L’OFFICE DE SAINT-GEORGES ET LES PREMIÈRES INFÉODATIONS

A partir de 1453 et jusqu’en 1562, la Corse est gérée par une institution financière de premier plan: l’Office de Saint-Georges, à qui la Commune de Gênes a délégué le gouvernement. Il y a en gros trois périodes dans le gouvernement de la Corse par l’Office de Saint-Georges. La première correspond à son installation et aux guerres contre les seigneurs insulaires, appelés Cinarchesi, au cours des années 1480. La seconde, à partir de 1491, voit l’Office moderniser son gouvernement en le centralisant autour de Bastia, à partir d’un Magistrato particulier installé à Gênes et dédié au gouvernement de l’île (le Magistrato di Corsica). Au cours de la troisième période, qui démarre dans les années 1520, le pouvoir local est contrôlé par des commissaires extraordinaires envoyés en mission. Ce sont eux qui décident sur place en promulguant des édits et qui sont chargés de réfléchir à la construction de défenses tant dans les présides que sur les côtes. En septembre 1531, Saint-Georges envoie en Corse deux commissaires extraordinaires, Paolo Battista Calvo et Leonardo Cattaneo, ce dernier remplacé au dernier moment par Francesco Doria. Ceux-ci définissent un programme de construction de tours sur le littoral de l’île qu’ils lient au développement agricole. On crée à cette occasion une caisse publique dont les ressources serviront à avancer à des concessionnaires privés ou à des communautés les sommes d’argent nécessaires aux travaux mais aussi à la mise en valeur. Ce programme est financé par une augmentation du prix du bacino de sel dans toute l’île. Ce seront donc les populations qui paieront pour leur défense et pour leur développement.

Et lorsqu’il n’existe pas de communauté à proximité des territoires à surveiller, Saint-Georges décide de concéder des terres à des seigneurs particuliers, après avoir passé un accord avec les populations voisines. Cela prend alors la forme d’une inféodation ou d’une simple concession. Ainsi, en 1532, les commissaires extraordinaires Sebastiano Doria et Pietro Francesco Grimaldi Podio réfléchissent à la mise en œuvre d’un programme de concessions de terres littorales, sous forme de fiefs, en échange de la construction de tours de défense et de la mise en valeur de terres en friche. Un tel programme réclame des engagements financiers importants, alors même que Saint-Georges menait traditionnellement dans l’île une politique avec de très faibles engagements et qu’en général les Génois se montraient peu favorables à la constitution d’une noblesse feudataire. Cela explique le retard pris pour sa mise en application12.

La raison de l’accélération des choses, c’est la grave crise frumentaire qui touche la Méditerranée à partir de 1539. Mais, il ne faut pas s’y tromper, les promoteurs de cette politique n’ont pas en tête d’organiser une réelle « mise en valeur » de l’île. La Corse n’a pas le plus souvent de valeur agricole: contrairement aux affirmations d’historiens obnubilés par les modèles coloniaux français, la Corse est tout sauf un grenier à blé pour Gênes. Pour se fournir en céréales, les Génois se servent au cours de la période le plus souvent du blé sicilien. L’île produit en général ce qu’elle consomme et sa possession est à l’origine essentiellement une obligation géopolitique, comme l’avait déjà noté pour la période médiévale Giovanna Petti Balbi: qui contrôle la Corse contrôle Gênes, comme l’affirmera l’ambassadeur espagnol Zuniga y Requesens au moment des guerres du XVIe siècle.

Deux nouveaux commissaires extraordinaires sont envoyés dans l’île en 1539: l’ancien gouverneur de la Corse, Francesco Grimaldi Bracello, et Troilo de Negroni, futur ambassadeur en Espagne. Deux hommes d’expérience donc. Vient avec eux l’ingénieur milanais Giovan Maria Olgiati13. Les trois hommes devront déterminer les zones qu’il conviendra de mettre en valeur et qu’on donnera sous forme de fiefs à des patriciens génois, mais aussi quelles seront les contreparties demandées en matière de défense et de mise en valeur. Cette politique nécessite de connaître l’état de la propriété dans les zones que l’on compte inféoder: on le verra pour la zone de Porto-Vecchio, les populations des communautés environnantes feront valoir des droits immémoriaux mais pour lesquels il existe bien peu de titres de propriété.

Dans le cadre de la politique d’inféodation, plusieurs propriétés sont découpées et font l’objet de contrats dans le sud de la Corse. Ainsi celle qui depuis le port de Figari monte jusqu’à la vallée du Prunu. Elle est donnée à Giorgio et Agostino Lercari de Camillo et différents associés, qui s’engagent à faire édifier une tour de défense sur le littoral de Figari et une petite cité coloniale plus haut dans la vallée permettant de loger cent vingt familles. Ils lui fourniraient une garnison et s’occuperaient de son approvisionnement en armes et en munitions. Une clause prévoyait toutefois que si ces édifices n’étaient pas construits dans un délai de trois années ou si la mise en valeur n’était pas réalisée selon les contrats passés, la concession serait invalidée.

Plus au nord, la région même de Porto-Vecchio fait l’objet de trois grandes inféodations14: une à Giovanni et Tomaso de Marini, pour laquelle l’Office fera construire Porto-Vecchio, dans la vallée de Prunu, de Murateddu et de San Martinu ; une à Ambrogio Pinelli Mainerj à San Ciprianu ; une à Antonio Salvago et à Battista de Sampierdarena entre la vallée de Conca et la Solenzara. Les terres concédées aux Marini sont, aux dires de Bartolomeo Spinola, de « bonne qualité » et celles concédées aux autres, encore meilleures. Le début des travaux est immédiat: les Marini font venir de nombreuses familles du continent pour du gros essartage sur des terres concédées, qu’ils louent ensuite aux Corses en leur faisant payer un droit, terratico, de 10 à 12 % de la récolte. Les Marini se sont engagés à mettre en valeur ces terres et à construire une tour à lo Zilone ou Cilone. En fait ils abandonneront leur projet corse laissant Porto-Vecchio sans population et obligeant l’Office de Saint-Georges à peupler la petite cité avec des insulaires.

Les protecteurs s’engagent parallèlement à faire construire une tour à San Cipriano afin que Pinelli Mainerj puisse, de son côté, installer une centaine de colons ou de familles de colons. Notons cette disposition particulière, différente de ce que l’on rencontrera dans la plaine de Campo dell’Oro ou dans celle du Liamone, où c’était le concessionnaire qui s’engageait contractuellement à bâtir l’édifice de défense relatif à sa propriété. Notons d’ailleurs que si un premier fort est construit à San Cipriano dès le début de l’édification de Porto-Vecchio, la tour, elle, date de la concession faite à Filippo Da Passano cinquante ans plus tard15.

Autre zone, celle d’Ajaccio: là le régime est clairement différent, il s’agit de concessions et non d’inféodations et les bénéficiaires sont le plus souvent des locaux. Bartolomeo Lomellino Da Passano et son associé Pagano Promontorio de Ferrari, ancien lieutenant d’Ajaccio, obtiennent ainsi une concession dans la plaine de Campo dell’Oro en échange d’une mise en valeur et de la construction d’une tour. Celle-ci, encore debout sur un plan de l’année 1619, apparaît déjà ruinée sur le Plan Terrier à la fin du XVIIIe siècle. Existe toujours, par contre, la tour commencée par l’Ajaccien Giovan Francesco Sorba au Capigliolu, sur la commune de Casaglione, à la suite d’une concession de terres du Liamone, réalisée le 23 avril 1540, mais achevée par son successeur, un autre Ajaccien, Bartolomeo de Pegli, ce dernier bénéficiant d’un prêt du Trésor public. Un autre édifice correspond à ce programme de concessions-inféodations: la tour de Portu, dont la construction est liée à la concession faite en février 1553 du Sia à Niccolò de Negrone et Giovan Andrea (d’)Antonelli de Calvi. Notons enfin que toutes les concessions effectuées durant la période 1530-1550 seront déclarées caduques dès le retour des autorités de Saint-Georges dans l’île en 1559.

■ LE TEMPS DES INGÉNIEURS

L’Office de Saint-Georges pratique donc une politique de commissariat. Mais, comme on vient de le voir, les commissaires rapidement sont accompagnés d’ingénieurs qui donnent des avis techniques sur les propositions des commissaires. C’est le cas de cet ingénieur qui visite le site de Porto-Vecchio en 1523 et propose, contre l’avis des Bonifaciens, qui considèrent la région comme faisant partie de leur territoire, l’installation d’une cité16. C’est surtout le cas de l’ingénieur milanais Giovan Maria Olgiati, souvent employé par Charles Quint notamment pour les fortifications du nord de l’Italie et du nord de la France. Olgiati est aussi connu pour avoir travaillé à la construction des murs de Gênes en 1536. Il vient en Corse au mois d’octobre 1539, on l’a vu. Il lève des plans à cette occasion, notamment celui de Porto-Vecchio, et discute avec un des constructeurs souvent employé dans l’île, Simone Carlone17. Il sera à nouveau mis à contribution pour trouver des solutions à des problèmes techniques en 1549 et en 1553, à Bonifacio, et il retournera en Corse, à Calvi, au lendemain du siège de 155418.

Gieronimo de Levanto, surnommé le Levantino, n’a pas la réputation d’Olgiati. Il arrive en Corse autour de 1542, date à laquelle on le rencontre embauchant du personnel pour travailler sur le chantier de l’Algajola. Mais ses premiers rapports concernent un autre préside, Calvi, au moment où l’Office décide le transfert du gouverneur de Bastia à Calvi à partir de 1544. Il paraît avoir donné satisfaction et le gouverneur l’invite à mener plusieurs missions d’inspection dans l’île pour vérifier la fortification des villages de Monticello et de Santa Reparata et pour visiter les chantiers de tours en construction dans la plaine orientale (Arpagine, Aleria et Solenzara) et dans la région d’Ajaccio (la Parata, Capitello). Il fera même évoluer les premiers plans de Sartène, réalisés par Simone Carlone. En 1551, il est à nouveau à l’Algajola, qu’il aide à restructurer. Surtout, le Levantino est à l’origine de la construction de la tour de Girolata, un chantier qu’il entamera en septembre 1551 et sur lequel il décèdera en mai 1552. C’est Giovan Battista de’ Franchi qui achèvera peu après la tour, mais il échouera dans sa recherche d’une place ou d’une concession pour Girolata et Portu.

Au cours de la période qui précède les guerres de Corse, on assiste à une série de descentes turques: à Sarrola Carcopino, à Evisa puis à Palasca en 1551. Ajaccio réclame à l’Office de Saint-Georges l’autorisation d’édifier des tours sur des points rapprochés du littoral: des années 1550-1551 datent les tours de Capitellu, des Sanguinaires de Terre (la Parata) et de Canton Grossu à proximité d’Ajaccio.

■ AUTOUR DES GUERRES DE CORSE

A l’été 1553 une flotte et des troupes franco-turques interviennent en Corse. Tour à tour Bastia, Saint-Florent, Ajaccio, Corte, Porto-Vecchio et Bonifacio passent aux mains des troupes françaises menées par le maréchal de Termes. Le conflit s’achève en 1559 avec le traité du Cateau-Cambrésis, qui refait passer l’île sous domination génoise. Le conflit a révélé des faiblesses importantes dans la défense de l’île. Seule la place de Calvi a tenu. Beaucoup de tours, particulièrement dans le Cap Corse, sont à restaurer voire à reconstruire totalement: les communautés de Siscu et de Petracorbara réclament la réparation des tours de Casaiuola et de Santa Catalina, Brandu de celle d’Erbalonga. Mais les communautés du Cap Corse envoient dans le même temps leurs représentants réclamer la construction de quatre nouvelles tours, les plus excentrées par rapport à leur territoire: une sur l’îlot de Finocchjarola, une dans la Cala d’Agnellu, une à la Testa di Sacru, près de Siscu, et une enfin au bout du Cap, sur l’îlot de la Giraglia. La construction de cette dernière sera repoussée dans le temps, mais les trois autres feront l’objet d’un accord entre les seigneurs et les populations prévoyant la perception d’un droit sur l’exportation du vin. Le droit sera affermé en réalité par des marchands bastiais, mais les édifices seront construits durant la période entre les deux guerres (1559-1564). Les Cap Corsins toutefois, du fait de leur quasi-monoculture de la vigne, ont des moyens dont le reste de l’île ne dispose pas. Cette situation est à l’origine d’une nouvelle loi prévoyant de nouvelles concessions, datée de 1563, mais qui ne sera pas appliquée. Elle servira par contre de référence pour la publication d’une nouvelle loi en 1587.

La principale nouveauté de la période survient en 1563. À la suite du séjour de Sampiero Corso à Constantinople auprès de Soliman, les Génois font savoir à Philippe II que celui-ci a obtenu l’envoi d’une flotte turque de 150 voiles en Méditerranée occidentale, ce qui pousse le souverain espagnol à envoyer dans l’île son ingénieur fortificateur, Giacomo Palearo de Morcotte, connu sous le nom de Fratino. Au cours de son séjour à Saint-Florent, celui-ci présentera le plan d’une tour particulièrement importante, située sur la pointe de la Mortella. Cette tour servira de modèle à beaucoup d’autres par la suite et, après son bombardement par la flotte de Nelson en 1794, elle deviendra, sous le nom de Martello, le modèle des Martello Towers que les Britanniques construiront un peu partout dans leur Empire, de l’Australie au Canada.

■ L’OFFICE DE CONSTRUCTION DES TOURS

La suite, c’est la guerre de Sampiero commencée à l’été 1564 et achevée après la mort du grand condottiere, en 1569. Elle bloque de fait toute construction. Mais le Sénat de Gênes reprend la politique de l’Office de Saint-Georges dès la fin du conflit. Le 27 novembre 1571, il promulgue une loi relative à la création d’un Magistrato particulier, le Magistrato delle seminiere e delle fabriche delli torri. Il est composé de quatre membres, tous issus de la noblesse génoise. Ils sont tenus de se réunir à deux reprises chaque semaine, pour faire le point sur le développement de l’île, c’est-à-dire pour parler tout à la fois de la défense de la Corse, de la mise en culture de ses plaines basses, de la pêche (et particulièrement de la pêche au corail), et de l’extraction de ses minerais. Mais l’élément essentiel de leur travail est, et restera, de s’occuper de la sécurité de la Corse et donc de la construction ou de l’entretien des tours qui la ceinturent. Le programme suivi pour ce qui est de la construction des tours est défini par un texte important, la Distinzione delle torri de juin 1573, une sorte de liste des édifices à construire, levée lors d’un périple réalisé autour de l’île par deux commissaires désignés, Cristofaro Fornari et Francesco di Negro. Certaines tours prévues (essentiellement celles des Agriates) ne seront pas construites et d’autres seront bâties qui n’étaient pas prévues, mais la plus grande partie des édifices envisagés par ce texte seront bien réalisés19.

C’est ce Magistrato, dont l’action n’est connue en réalité que depuis une trentaine d’années, qui sera à l’origine de la construction de la première tour de Figari. La méthode choisie à cette occasion mérite qu’on s’y arrête: dans une zone où peu de communautés peuvent acquitter le paiement de ces édifices, il s’agit de faire payer leur sécurité aux pêcheurs de corail ligures, qui désirent travailler dans cette zone. Le Magistrato exigera le paiement aux pêcheurs et des corvées aux populations. Prévu à l’origine pour l’édification de trois tours, à Figari, Port’Erice (Campomoru) et Tizzanu, elle ne débouchera que sur la construction d’un édifice d’assez mauvaise qualité (la tour sera rebâtie vingt ans plus tard) à Figari et d’une tour restée inachevée à Tizzanu. La faute à la guerre civile de 1575 où le capitaine et caporale Pier’Andrea de Casta est appelé à se rendre, alors qu’il supervisait les opérations20.

Très tôt, le nouveau Magistrato se rend compte de l’importance d’avoir des relais locaux pour s’entendre avec les entrepreneurs et les communautés. Il désigne donc en juillet 1574 Anton Francesco Cirni et Deodato Ramella pour le nord de l’île, puis plus tard Quilico de Calvari pour le sud. Les deux premiers étaient déjà commissaires aux routes et aux ponts et Cirni s’occupait aussi de l’obligation de planter des arbres fruitiers (châtaigniers, oliviers, figuiers et noyers ou amandiers). Au cours de cette période, maestro Giacomo Compiano construit la tour d’Aleria (1571-1572), le Bastiais Pier Giovanni Casella restaure celle de Campoloru en 1573, le seigneur cap corsin installé à Bastia, Melchiore Gentile, et Giacomo Compiano dirigent l’édification des tours de la Fiorentina et de Scalu Vecchju en 1573-1574, on achève en 1574 la tour de Punta d’Arco, on reconstruit celle de Bravone en 1579, on bâtit celle de Petra Nera autour de 1580. Dans le sud, en 1579, ce sont les populations des pievi de Cinarca et d’Appiettu et de la capella de Coggia qui réclament la construction des tours de la Pelusella pour Appiettu, Capellu puis Palmentaghju et Capigliolu pour la Cinarca et Pinisola pour Coggia. Elles concluent un accord avec trois Ajacciens, Giovan Gieronimo Ponte et les frères Battista et Lazaro Sorba, qui se chargeront de la construction, en échange de quoi ils percevront des droits sur la mise en culture et sur le pacage dans les parties basses de la pieve. Notons que, comme souvent, les communautés de montagne (ici Lopigna) refuseront un temps de s’associer aux autres communautés en faisant valoir leur éloignement des parties basses de leur pieve. Et que trois seulement des cinq tours seront finalement construites.

Plusieurs nouveaux contrats sont passés au cours des années 1578-1579: dans la plaine orientale, le notable Bastiais Mariano de Murato [Morati] s’engage à construire les tours de Diana et d’Urbinu, Anton Francesco della Costa, celle d’Alistru, en Balagne maestri Lazaro Cavallo et Ambrosio della Cima, celle de Saleccia, et maestro Gioardo Taron de Valle del Marro, celle de Caldanu, sous Lumiu. Angelo Aicardo de Porto Maurizio (Imperia) obtient un nouveau contrat pour trois tours: Cala Rossa en Balagne, Lacciolu et Malfalcu dans les Agriates. Il construira Cala Rossa et vraisemblablement Lozari, mais il sera capturé par les Turcs sur le chantier de Lacciolu en 1579. L’assassinat de Deodato Ramella en décembre 1574 et la capture d’Aicardo apparaissent comme l’échec final du Magistrato. De fait, en 1580 c’est le Magistrato di Corsica qui se substitue directement à lui. Ses prérogatives passent désormais directement au Magistrato di Corsica. À l’origine de ce changement de cap, un constat: l’incapacité du Magistrato delle seminiere à donner une véritable impulsion à la construction de fortifications dans l’île. Une des principales raisons de cet échec est l’incapacité des officiers génois à trouver des financements auprès des populations.

■ LA CORSE ET LA « SECONDE PROSPÉRITÉ D’ALGER »

La période située entre 1570 et 1620 est la plus noire de la course musulmane autour de l’île. La situation ne cesse alors de se dégrader. Les flottes sont toujours plus nombreuses. Des semaines, des mois durant, elles tournent et retournent. Les corsaires sont partout dans ces années terribles. En 1578, Mammi Longo effectue une descente dans l’Ornanu ; en 1582, Mammi Corso surprend Paccionitoli et Levie ; en mai 1583, Hassan Veneziano, au bout d’une course de 20 miglie, surprend Sartène et capture plus de cinq cents personnes. Des cent quarante habitants d’Arbellara, cent trente font les frais d’une nouvelle descente la même année. Quatre galiotes de Bizerte saccagent Calvese en novembre 1598. Les Turcs enlèvent cinquante-trois personnes. C’est un hasard si les mêmes Turcs échouent dans l’attaque menée contre le hameau de Porcilone à Sollacaru. Un d’entre eux est tué, dont la tête est envoyée par les feudataires de Bozzi, accompagnant une lettre écrite au commissaire d’Ajaccio. Olmetu subit le même sort en 1617. Cinq galères venues de Bizerte et de Tunis, menés par un renégat napolitain, après une fructueuse campagne contre la flottille des corailleurs travaillant dans le canal entre Corse et Sardaigne, débarquent une troupe importante à Capu Laurosu, dans le golfe du Valincu. Ils tuent un homme et emmènent avec eux cinq bergers, douze femmes, quatorze enfants et un vieillard. Les villageois étaient aux champs. Dommage, écrit le commissaire, car le site est facile à défendre. Le village est pratiquement à reconstruire ; les Turcs ont mis le feu à deux maisons, saccagé les autres et emporté les cloches de l’église.

C’est aussi le temps de quelques importantes victoires. Parmi celles-ci, celle dite des « sept navires » à la fin de 1587. Alors qu’une quarantaine de Turcs sont partis attaquer Solaru, dans la nuit, Francesco Stefani investit avec deux galères génoises, la Capitana et la Padrona, cinq navires turcs à Al Sorracco et deux autres au-delà de la Solenzara. Les bateaux ont cherché à s’échouer en vain et des Turcs ont fui vers la montagne, où ils ont été pourchassés. Des dizaines d’hommes tombent aux mains, morts ou vifs, des uns ou des autres au cours de longues traques ou d’affrontements brefs.

Mais ce sont là les grands événements, les plus visibles. Ils faussent notre vision. Car le plus gros des captures est obtenu par la masse des courtes razzias, des descentes effectuées contre les communautés mais aussi contre les paysans ou les bergers éparpillés sur le territoire, dont on ne sait que peu de choses lorsqu’elles ne sont pas consignées par les autorités génoises de l’île dans leurs lettres-rapports. Ces événements peuvent, par contre, apparaître dans les correspondances attachées à des rachats par des institutions religieuses ou civiles notamment dans le fonds Riscatto schiavi.

■ LES GRANDES OPÉRATIONS

La reprise en main du Magistrato di Corsica passe par l’intervention directe des officiers présents dans l’île, le gouverneur et le commissaire d’Ajaccio avant tout. Ils réunissent donc les représentants des populations pour leur proposer des programmes de construction. C’est particulièrement le cas pour les populations des golfes d’Ajaccio et du Valincu. Le principal détonateur, dans ce cas, aura été le sac de Sartène de 1583, au cours duquel 500 personnes sont enlevées et qui agit comme un traumatisme dans l’île21. C’est lui qui pousse le Sénat à la construction de la tour de Campomoru en 1585-1586, les populations déclarant que si l’État ne construit pas celle-ci, elles n’engageront aucun nouveau chantier. À la suite de quoi, les autorités règlent avec les seigneurs et les populations des seigneuries de Bozzi et d’Ornanu la question du paiement des édifices: deux tours sont prévues dans la seigneurie d’Istria, à la Falconaghja et à la Calanca, et six dans celle d’Ornanu-Bozzi, à Porti Poddu, la Capanella, Capu Neru, Capu di Muru, la Castagna et l’Isolella. Ces tours seront édifiées au cours de la décennie suivante sur la rive sud du golfe d’Ajaccio et dans le golfe du Valincu notamment par Britio Tramallo de Porto Venere, qui enchaînera les chantiers, y ajoutant des travaux de réfection (Campomoru) et des constructions supplémentaires demandées notamment par la population d’Ajaccio (les Sanguinaires de mer et Capu di Fenu au début du XVIIe siècle).

Un effort identique sera réalisé dans la zone Sagone-Portu, sur la côte occidentale au nord d’Ajaccio. Le Magistrato di Corsica choisit l’orateur représentant le Delà-des-Monts, Anton Giovanni de Sarrola. Il est chargé de construire quatre tours dans la zone de Cargèse-Piana (Omigna, Orchini, Cargèse et Capu Rossu) et de rechercher le financement de ces constructions auprès des populations. Les trois premières sont construites très rapidement, entre 1605 et 1607, à la suite l’une de l’autre. La Figure 1 nous montre comment s’effectue la construction en amont à partir de l’exemple de la tour d’Orchinu: le chantier, du fait de l’éloignement des communautés, nécessite l’envoi d’une troupe importante qu’il faudra protéger. D’où la construction d’une fortification triangulaire légère avec des baraquements pour les soldats, les bâtisseurs mais aussi les munitions. L’édification de Capu Rossu est plus tardive et doit être rattachée à un deuxième ensemble de travaux à effectuer par le même, des réfections (la tour de Sagone, abîmée par l’attaque turque de 1583, celle de Girolata, dont la structure pose problème) mais aussi des constructions nouvelles, sur l’îlot de Gargalu puis à l’Imbutu (Elbu) en 1610. Dans la Figure 2, à Girolata, on peut voir sur un document postérieur la transformation de la tour construite en 1552 par le brochage d’une seconde tour à la première et la construction d’une enceinte pour transformer la tour en fortin.


Figure 1. Dessin d’une sorte de ravelin nécessaire à la fabrication de la tour d’Orchinu (Cargèse) avec la tour présentée en perspective à droite.
Source: Archivio di Stato de Gênes, Fonds Corsica, liasse 886, s. d. (1606).
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Figure 2. Quatre dessins représentant une « Veue de la tour de Giralatte (Girulata) scituée entre Calvi et Ajaccio », « Plan de la tour de Giralatte (Girulata) », « Veue de la tour et de l’enceinte du poste de Giralatte (Girulata) », « Plan et profil dudit poste ».
Source: Bibliothèque Patrimoniale de Bastia Tomaso Prelà, fonds Antoine Mattei, s. d. (fin XVIIIe siècle).
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Même construction pour des tours dans le Sartenais. Là c’est Giovanni de Cauro [Peraldi], autre notable, lui aussi orateur du Delà-des-Monts, qui est chargé de l’édification des tours de Senetosa et Roccapina en 1609-1610. La Figure 3 nous montre sur la plate-forme de la tour de Senetosa trois petits personnages symbolisant la garnison de cette tour, composé effectivement de trois soldats.

Les solutions choisies seront différentes suivant les régions de l’île. Dans certains endroits on augmentera la taglia, les populations réglant la construction, l’entretien et la garnison des différents édifices. Au Fiumorbu et dans la région de Porto-Vecchio, on se servira, au contraire, d’un édit de 1587 créant de nouvelles inféodations. Il servira en 1586 pour l’inféodation faite en faveur de Bartolomeo Invrea, qui aboutira à la construction des tours de Vignale et de la Cipposa: là l’échange concerne plus de 10.000 hectares de biens communaux22. De même pour celle de Porto-Vecchio: c’est Filippo, des seigneurs Da Passano, et ses associés qui édifieront les tours de la région à partir de 1588, celles de l’Isola dei Corsi, de San Ciprianu et de Benedettu. D’autres inféodations seront toutefois proposées, particulièrement pour les Agriates, une zone délaissée après la capture d’Aicardo.

Les dernières tours sont édifiées près de Bonifacio, à Sant’Amanza et à la Sponsaglia, en 1619-1620. De fait, après 1620, les descentes turques s’espacent, si l’on excepte l’attaque de la petite place de l’Algajola en 1643. Il faut attendre la décennie 1660 pour voir la question des tours redevenir un temps prégnante à l’occasion de la brutale descente contre Olmeto du 15 juillet 1660. C’est en 1661 que sont proposées les constructions des tours de Favone et de la Chjappa, qui ne seront finalement pas construites. En 1666, l’annonce d’une descente imminente de la flotte turque entraîne la constitution de dépôts d’armes, qu’on retrouvera en 1729 lors du début des révolutions de l’île. Toujours en 1666-1667 on projette la construction d’une tour à la Revellata, près de Calvi.


Figure 3. Dessin de Pietro delli Andrei représentant la tour de Senetosa avec les routes qui vont de la tour à la mer.
Source: Archivio di Stato de Gênes, Fonds Corsica, liasse 538, 20 juin 1609.
Auteur: Pietro delli Andrei.
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■ GÊNES, ET LA GESTION « LÉGÈRE » DES TOURS

Durant toute la période génoise, le choix est donc celui de la fortification, de la défensive, du repli. L’État génois fait payer aux Corses leur défense. Ces tours doivent constamment être reconstruites: la tour de la Pelusella, à Apiettu, parce que mal construite ; celles d’Aleria et de Santa Maria di a Chjappella, parce que victimes d’une tempête. Certaines tours sont régulièrement attaquées et certaines, prises par les Turcs: c’est le cas des tours de la zone de Porto-Vecchio, Benedettu, San Ciprianu et Fautea en 1650. Leur artillerie est des plus réduites, tant quantitativement que qualitativement. La plupart du temps, elles ne portent que de toutes petites pièces, qui ne servent qu’à donner l’alerte lors du passage de voiles ennemies. Les torreggiani sont généralement pris à l’intérieur des garnisons lorsqu’il s’agit de tours d’État. Mais ceux des tours du Cap Corse, dépendant des communautés, sont le plus souvent choisis parmi les improductifs, trop jeunes ou trop vieux, malgré les textes normatifs. Par contre, certains officiers génois s’impliquent réellement dans la construction de ces édifices: c’est le cas du commissaire d’Ajaccio Gasparo Gentile, qui suit de très près l’édification de la tour de la Castagna –elle est le plus souvent nommée « torre Gentile » dans les textes– et se plaint de ne pouvoir suivre correctement le chantier de la tour de Porti Poddu, où il s’est toutefois déplacé pour poser la première pierre23.

La fin du XVIIe siècle n’a été que peu étudiée à ce jour. On s’est borné à considérer que les grands événements qui touchent Gênes alors, la guerre contre la Savoie en 1672 ou le bombardement de la ville par la flotte de Louis XIV en 1684, n’ont eu qu’un faible retentissement en Corse. C’est là une présentation fausse. Comment ne pas voir, au contraire, alors que la course barbaresque faiblit depuis le milieu du siècle, l’alourdissement de la pression des nouvelles puissances en Méditerranée (françaises ou anglaises) sur tout le système commercial de l’île. Elle entraînera au cours du second XVIIe siècle plusieurs interruptions des rapports entre la Corse et le continent.

Surtout on ne prend pas en compte une donnée d’importance: les Corses sont venus, et en grand nombre, participer à la défense de la Sérénissime menacée par l’ennemi savoyard et par la flotte française24. Apparaît alors une nouvelle benemeranza. Elle s’appuie sur le sang versé à cette occasion: les nouveaux benemeriti font valoir leurs états de service pour réclamer des postes dans les tours insulaires et singulièrement les postes de chefs (capati), les tours étant bien souvent dotées d’un chef et de deux soldats. Il ne faut toutefois pas croire que cette notabilité qui se superpose à la précédente la remplace. D’abord parce qu’il s’agit le plus souvent de familles déjà reconnues: c’est ainsi le cas de Mario Peretti, qui lève 70 hommes sous le Colonel Renuccio Ornano, ou de Bartolomeo Orsoni, descendant d’une des branches des caporali de Corbara.

Parallèlement, Gênes, qui est ce que les historiens appellent un « État léger », décide, pour des raisons financières, de privatiser le système de défense de l’île. La Sérénissime cherche constamment à réduire ses dépenses, sa marine, ses troupes. C’est particulièrement le cas en Corse: nombre de tours sont abandonnées, d’autres sont privatisées. Ainsi, pour la tour de Bravone, jugée inutile, on convient de ne conserver qu’un des trois torreggiani, qui fera des signaux de fumée25. Ailleurs, la tour des Prunete, à Campoloru, est donnée pour six années à deux hommes, Pietro Santo d’Ortale et son fils Nonzio, qui s’engagent à réparer l’édifice en y faisant des réparations (portes, fenêtres, échelles)26. Et le capato de la tour d’Aleria est laissé au noble Mario Emmanuelle Matra, qui obtient de pouvoir nommer les soldats de la tour. Cet édifice, rebâti peu de temps auparavant, devra être maintenu en état à leurs frais27. D’autres, les Durazzo Fozzano pour la tour de Campomoru, les De Battisti pour celle de la Padulella ou celle de la Fiorentina pourront diriger à leur guise les édifices, dont l’État génois se désengagera. Ils pourront même y installer à l’intérieur ou à l’extérieur, à proximité, des silos ou des magasins.

À la veille des révolutions de l’île (1729-1769), le gouvernement génois réalise plusieurs états des tours. On peut ainsi lire un document daté de décembre 1724 et intitulé Libro dove sono notate tutte le torri del Regno di Corsica, qui récapitule tous les édifices existant quels que soient leurs statuts désormais: les tours encore tenues par les troupes génoises sont peu nombreuses. Et de nouvelles visites de différentes tours sont réalisées en 1726 et 172728.

Les choses évoluent rapidement avec les mouvements en cours. Certaines tours délaissées sont à nouveau occupées. D’autres sont rapidement prises par les rebelles. D’autres sont abandonnées. D’autres enfin voient leurs garnisons renforcées29, quitte à être abandonnées peu après. Ce sera, par exemple, le cas de la tour de San Pelegrinu: on y envoie plusieurs ingénieurs –Pierre De Cotte, Giuseppe Ferretto et Gustavo Gerolamo– pour restructurer l’ouvrage au début de 1761, avant de miner l’édifice à l’été 176130. Car il sera toujours tentant pour un camp d’essayer de détruire une construction qui pourrait servir à l’adversaire.

Il est d’autant plus difficile de suivre l’histoire de ces tours durant cette période que certaines, comme celle de l’îlot de la Pietra, à l’Île-Rousse, ne cessent de changer de main et que d’autres seront réoccupées par les troupes françaises au cours de leur intervention en 1756-175931. Ainsi, la tour de Figari sera-t-elle prise par ruse par les rebelles de Levie le 18 septembre 1753 au témoignage du commissaire de guerre Mario Lagomarcino32. Elle sera attaquée à nouveau en novembre 1763, puis finalement prise par les Paolistes à la fin janvier 176433. De même la tour de Solenzara est-elle attaquée en septembre 1756 par un petit nombre de rebelles34. Et Paoli, au cours d’une consulta en 1759, aurait décidé de s’emparer de cette tour, une tentative étant réalisée au début du mois de septembre, selon un bruit qui arrive jusqu’au commissaire génois35. À nouveau assiégée l’été suivant, la tour sera finalement détruite par les Génois eux-mêmes, qui la feront sauter avec un baril de poudre en avril 1761, selon les Ragguagli.

Les tours de la plaine orientale sont renforcées en 1760 avec de nouveaux projets consistant à ajouter des ouvrages avancés36, particulièrement celles de San Pelegrinu et de la Padulella, qui fonctionnent ensemble dans l’esprit des autorités génoises et ont été occupées par des soldats français durant la guerre de Succession d’Autriche37. Pascal Paoli fait état d’une tentative d’attaque « mal conçue » par une vingtaine de rebelles venus de Tavagna en novembre 175438. Il interdit sous peine de mort à quiconque de venir commercer aux tours de San Pelegrinu et de la Padulella en avril 175739. La tour de la Padulella est par ailleurs assiégée en août de la même année40. En janvier 1759, le lieutenant de l’Algajola, Bernardo Ottone, fait savoir au Magistrato di Corsica qu’un de ses informateurs a eu en main une lettre où Paoli s’adresse à deux présidents de Magistrati leur demandant de venir assiéger la Padulella41. L’édifice, tel qu’on peut le voir dans la Figure 4 dessiné par Policardi la Padulella, devient un ensemble complexe où l’ingénieur prévoit la construction d’un grand fossé devant la tour appuyé sur deux fortifications surélevées. On ne sait si ce qui est ici décrit a pu être réalisé, puisque finalement les Corses s’emparent de l’édifice le 31 janvier 1761 à la suite d’un bombardement en règle: « Monsieur le Général, est-il écrit dans les Ragguagli, est venu le 30 au matin visiter la tranchée et a approuvé le projet d’avancer les canons de 18, qui le 31 au matin, après avoir été placés à cent cinquante pas de la tour, l’ont tellement bien battue qu’en quelques heures elle en est restée démantelée... Le commandant génois a annoncé sa reddition »42. Mais au cours d’une rébellion dans la pieve de Tavagna le parti anti-paoliste remet la tour aux Génois à la fin du mois d’août 176243. Ceux-ci y font différents travaux et y installent des « bandits » (lire: des adversaires des Paolistes) avec une garnison d’une cinquantaine de soldats. Finalement ils feront sauter la Padulella « qu’ils s’étaient acquis grâce à bien des manigances, qu’ils avaient payée avec beaucoup d’argent et ensuite fortifiée avec grand soin et en dépensant de grosses sommes » comme l’écrira le gazetiere Rostini dans les Ragguagli en avril 1764.


Figure 4. Projet pour le renforcement des défenses de la tour de la Padulella. Les parties à construire sont en jaune.
Source: Archivio di Stato de Gênes, Archivio Segreto, liasse 2133, 20 avril 1760.
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■ DU DÉPARTEMENT DE LA GUERRE AUX ÉDIFICES PATRIMONIAUX

Au cours de la Révolution française, les tours sont déclarées régies par le département de la Guerre en vertu de la loi du 10 juillet 1791 sans qu’on sache si elles continuent à être occupées. Mais leur importance renaîtra de l’intervention anglaise, en 1794. Trois tours apparaissent dans la documentation, la Mortella, Santa Maria di a Chjappella et Miomu, au cours de l’intervention anglaise aux côtés des paolistes contre les soutiens à la Convention. Dans une lettre, Pascal Paoli écrit au consul Baretti, le 8 février 1794, qu’un général britannique a en tête de s’emparer de la Mortella, défendue par 33 soldats, et de la batterie de Fornali, pour tenir l’entrée du golfe de Saint-Florent. Et Hood fait savoir à Paoli le 23 février depuis Martello (sic, Mortella) qu’il se félicite de leur succès commun puisque la tour a été attaquée par terre et par mer. The Life of Admiral Lord Nelson, de Clarke et McArthur, fait surtout valoir l’attaque menée par mer par les navires Fortitude et Juno44. Mais les Anglais ont pu voir combien la tour avait pu tenir, puisque la tour ne se serait rendue que le 1645. Leur intérêt apparaît dans une Vie de Lord Nelson qui reproduit le dessin d’une tour –la tour de la Mortella–, orthographiée Martello, et c’est sous le nom de Martello Towers que seront bâties dans tout l’Empire britannique des édifices de défense46. La tour de Santa Maria di a Chjappella, elle, aurait été détruite la même année par les navires britanniques sous le commandement d’Horatio Nelson, mais on n’a aucun document probant sur cette affaire. Par contre, la prise de la tour de Miomu est citée par lord Nelson dans une de ses lettres. C’est la tour représentée sur la Figure 5.


Figure 5. Dessin de la route entre Lavasina et Bastia, exécuté à la requête du gouverneur de la Corse, Ettore Fieschi, pour montrer les modifications que le Bastiais Giovan Giacinto Ficarella aurait apporté à cette route. Sur le document on voit la tour de Miomu.
Source: Archivio di Stato de Gênes, Fonds Corsica, liasse 1471/67, 10 mai 1702.
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Lorsque s’achèvent les événements révolutionnaires, les tours, bien qu’abandonnées désormais, restent dans le domaine de la défense. Mais l’incapacité de la tour de Sagone à défendre le port attaqué par une flotte anglaise le 1er mai 1811 pousse Napoléon à privilégier la construction de batteries dans la première moitié du XIXe siècle, certaines à proximité des anciennes tours, comme ce sera le cas à Sagone.

À partir des années 1840, la question de la conservation des édifices de défense, tours et batteries, de la Corse est discutée. Et cette discussion débouche sur le classement, en 1857, de plusieurs dizaines de tours au profit du Domaine, de trois autres au profit du Trésor, alors que certaines pourront être conservées par le département de la Guerre. En fait, cette décision n’enthousiasme pas l’administration domaniale, qui, considérant ces édifices comme improductifs et très coûteux à conserver, cherche à s’en séparer en les revendant à des propriétaires particuliers. Toutefois d’autres administrations s’en mêlent, dont la Marine, qui fait valoir son intérêt pour certaines tours qui pourraient servir d’amers « précieux pour la navigation », d’autant plus intéressantes qu’elles sont facilement reconnaissables et que leur position a été déterminée depuis longtemps sur les cartes. De même l’ingénieur ordinaire des Ponts-et-Chaussées consigne-t-il en mars 1886 son refus de voir mise en vente la tour de Vignale, dans le Fiumorbu, en arguant du fait qu’elle est d’un « intérêt nautique très marqué ; qu’elle sert d’amer aux navires qui viennent chercher du bois dans les importants massifs forestiers de la plaine orientale ; qu’elle a servi de point de relèvement dans plusieurs ouvrages de navigation et à la mission hydrographique chargée de la reconnaissance des côtes de Corse ». La loi du 2 janvier 1890 réserve donc un certain nombre de tours aux services de la Marine. Cette décision ne préserve en rien les édifices. Leur destruction paraît inéluctable et certains même s’en félicitent. Dans un rapport du 11 février 1886, l’inspecteur du Domaine Levie écrit ainsi: « Quant à l’idée fort poétique d’ailleurs, de respecter les tours qui racontent leur vieille histoire aux habitants de l’île, je ne la trouve pas très heureuse attendu qu’elles nous rappellent plutôt l’odieuse domination des séculaires ennemis du pays. À ce point de vue, il me semble préférable par ce temps de paix et de progrès de permettre que la charrue trace son sillon ou qu’une blanche maisonnette s’élève sur les emplacements où nos anciens oppresseurs avaient établi leurs repaires ».

Plusieurs édifices seront toutefois mis en vente au cours des années suivantes. Et c’est à l’occasion de la vente des tours de Losse et de Porticciolu, en 1913, que l’historien Ambroise Ambrosi est amené à intervenir pour la première fois dans une vente publique. Plus tard, l’archiviste de la Corse, Paul Graziani, parlera pour la première fois réellement d’établissements patrimoniaux. Mais il faudra attendre les années 1970 et les travaux de Guy Meria pour qu’une réflexion générale soit menée sur ce type d’édifices devenus emblématiques de l’île, puisque le département de la Corse-du-Sud s’en servira pour son logo.
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7. Archivio di Stato de Gênes, Sala B. Senarega, liasse 438, pièce 421, 8 juillet 1553, lettre du commissaire de Savone à l’Office de Saint-Georges, a meza notte vide gran numero de fochi che pareva che la Corsica bruxasi...

    8. Archivio di Stato de Gênes, Banco di San Giorgio, Cancellieri di San Giorgio, liasse 206, 1544.
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    10. Archivio di Stato de Gênes, liasse 524, 12 mai 1588, lettre des commissaires sindicatori au Sérénissime Sénat.
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    15. Rosario Russo, « La politica agraria dell’Officio di San Giorgio nella Corsica (1490-1553) », Rivista Storica Italiana, nº 4 (1934): 422-468. Antoine-Marie Graziani, « ‘Domaines coloniaux’, industrie sécuritaire et système fiscal en Corse à la fin du XVIe siècle », Mélanges de l’École Française de Rome, Italie-Méditerranée (M.E.F.R.I.M.), n° 103 (1991/2): 461-520.

16. Archivio di Stato de Gênes, Banco di San Giorgio, Cancellieri di San Giorgio, liasse 72, 16 janvier 1523, lettre des Anciens de Bonifacio à l’Office de Saint-Georges, per aver inteso li jorni passati per esser venuto in Portovecchio uno magistro ingegnero com aliquanti soldati mandati de ordine de Vostre Signorie per designar’ in quello loco de far’ una nova citade...

17. Après avoir fait le plan de la tour de l’îlot de Gallinara en face d’Albenga en 1547, Carlone construira le pont du Golu en 1548 puis s’engagera sur le chantier de la cité de Sartène en 1550.

18. Archivio di Stato de Gênes, Archivio Segreto, liasse 2967.

19. Antoine-Marie Graziani, Les tours littorales, 21-23.

    20. Antoine-Marie Graziani, Les tours littorales, 28-38.

21. Antoine-Marie Graziani, Naissance d’une cité, Sartène, maîtriser son territoire (Ajaccio: Éditions Alain Piazzola, 2021), 37.

    22. Antoine-Marie Graziani, « Histoire d’une grande propriété aux XVIe-XIXe siècles: le Migliacciaro », Bulletin de la Société des Sciences Historiques et Naturelles de la Corse, nº 660 (1991): 8-33 ; id., « ‘Domaines coloniaux’ », 489-494.

23. Archivio di Stato de Gênes, Archivio Segreto, liasse 523, 12 décembre 1587, lettre du commissaire d’Ajaccio au Sérénissime Sénat.

24. Vito Vitale, Breviario della Storia di Genova (Gênes: Società Ligure di Storia Patria, 1955), t. I, 289.

25. Archivio di Stato de Gênes, Fonds Corsica, liasse 887, 12 juillet 1661, lettre du gouverneur au Magistrato di Corsica.

26. Antoine-Marie Graziani, Les tours littorales, 161-162.

    27. Antoine-Marie Graziani, Les tours littorales, 163.

28. Archivio di Stato de Gênes, Fonds Corsica, liasse 891, octobre 1727, visite des tours de San Pelegrinu, Punta d’Ercu et la Padulella. Le Libro de 1724 dans ibid., liasse 1311. Un état des tours pour 1726-1727 dans Antoine-Marie Graziani, Les tours littorales, 165-168.

29. Collection particulière, s. d., Numero in cui resta fissata la guarnigione delle piazze di Corsica (tours de San Pellegrino 12 soldats, la Padulella, Solenzara et le Mortella 10 soldats chacune, id. pour la tour de mer de l’Île-Rousse contre 5 pour la tour de terre, 10 soldats aussi pour Girolata et Tizzano, 12 pour Tizzano, 8 pour la tour de Benedetto, 5 pour Galeria, Porto ou Soracco). Un autre document concernant Campomoro donne une garnison composée de 17 à 18 soldats (Notizie ricavate intorno la torre di Campo Moro).

30. Cf. les Ragguagli dell’isola di Corsica/Échos de l'Île de Corse. Première époque, 1760-1768, édition critique établie par Antoine-Marie Graziani et Carlo Bitossi, traduction d’Antoine-Marie Graziani (Ajaccio: Éditions Alain Piazzola, 2010) 168-169.

31. Collection particulière, 20 décembre 1752 - 23 janvier 1753, Nota de comestibili richiesti da signori francesi e consegnati alli medemi d’ordine di sua Eccellenza il signor commissario generale per uso delle torre Solenzara, Padulella, San Pellegrino ed Isola Rossa. Voir aussi ibid., 14 janvier 1753, visite de la tour de Caldano effectuée à la demande du commandant des troupes françaises.

32. Collection particulière, 21 septembre 1753, lettre du commissaire de Guerre au Sérénissime Sénat, accompagnée d’une relation du capitaine Storace sur la reddition de la tour.

33. Sur l’attaque de novembre, cf. Archivio di Stato de Gênes, Archivio Segreto, liasse 2104, 11 novembre 1763, lettre du colonel de Puibusque. Sur la prise de la tour, cf. les Ragguagli, 466-467, et Pascal Paoli, Correspondance. Volume VI, L’égalité ne doit pas être un vain mot, 1763-1764, édition critique établie par Antoine-Marie Graziani et Carlo Bitossi, traduction d’Antoine-Marie Graziani (Ajaccio/Rome: Éditions Alain Piazzola/Istituto storico italiano per l’età moderna e contemporanea, 2015), 272-275.

34. Collection particulière, 27 septembre 1756, lettre du commissaire Innocenzo Pallavicini.

35. On possède une lettre non datée (mais vraisemblablement de juillet 1759 où un informateur des Génois, nommé Giacomo Filippo Martinetti, fait savoir que lors d’une consulta à Corte il a été décidé d’attaquer la tour, dans Archivio di Stato de Gênes, Archivio Segreto, liasse 2090) et une autre du 2 septembre 1759 signée par Giovan Battista Sopranis (collection particulière, Sono varie settimane che m’è pervenuto alla notizia che li ribelli pensino di sorprendere la torre di Solenzara...).

36. Archivio di Stato de Gênes, Archivio Segreto, liasse 2133, série de dessins de l’ingénieur et colonel Domenico Policardi, accompagnés d’une lettre du 18 mars 1760.

37. Collection particulière, 20 décembre 1752 - 23 janvier 1753, Nota de’comestibili richiesti da signori francesi.

38. Pascal Paoli, Correspondance. Volume I, La prise du pouvoir, 1749-1756, édition critique établie par Antoine-Marie Graziani et Carlo Bitossi, traduction d’Antoine-Marie Graziani (Ajaccio/Rome: Éditions Alain Piazzola/Istituto storico italiano per l’età moderna e contemporanea, 2003), 92-93.

39. Pascal Paoli, Correspondance. Volume II, La construction de l’État, 1756-1758, édition critique établie par Antoine-Marie Graziani et Carlo Bitossi, traduction d’Antoine-Marie Graziani (Ajaccio/Rome: Éditions Alain Piazzola/Istituto storico italiano per l’età moderna e contemporanea, 2005), 88-95.

40. Collection particulière, 22 août 1757, lettre de l’alfiere Speroni, l’alfiere Costa et l’alfiere D’Herail de Brizis.

41. Collection particulière, 30 janvier 1759, lettre de Bernardo Ottone, posso assicurarlo essermi prevenuta da persona che ha letto lettera che Paoli inviava a due presidenti di sua confidenza di questa provincia di dovere andare ad assediare la torre alla Padulella...

42. Un très bon récit de l’épisode par les soldats génois de la tour eux-mêmes dans Archivio di Stato de Gênes, Archivio Segreto, liasse 1714, 15 février 1761, Processo informativo intorno la resa della torre della Padolella e contro il patron Antonio Oletta di Bastia.

43. L’affaire apparaît dans ibid., liasse 2132, 3 septembre 1762, rapport non signé. Voir aussi Pascal Paoli, Correspondance. Volume V, Le temps des espérances, 1762-1763, édition critique établie par Antoine-Marie Graziani et Carlo Bitossi, traduction d’Antoine-Marie Graziani (Ajaccio/Rome: Éditions Alain Piazzola/Istituto storico italiano per l’età moderna e contemporanea, 2011), 158-159 (lettre du Suprême Conseil d’État au Magistrato de Balagne) et les Ragguagli, 306-307.

44. James Stanier Clarke et John McArthur, The Life and Services of Horatio Viscount Nelson (Londres: s. d. [1840]), t. I, p. 221.

45. T.O. Churchill, Life of Lord Viscount Nelson (Londres: L. Harrison and J.C. Leigh, 1811), p. 27.

46. William H. Clements, Towers of Strength: Story of Martello Towers (Londres: Pen & Sword, 1998).
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